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(54) Mecanisme d’affichage retrograde pour mouvement horloger

(57) La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage, pour mouvement horloger, comportant un
premier mobile d’affichage (66) portant un premier orga-
ne d’affichage (18) rétrograde ainsi qu’un dispositif d’en-
traînement rétrograde comprenant
un mobile de comptage (4) entraîné par un mobile d’en-
traînement (2),
un mobile de transmission (16) coopérant,
d’une part, avec le mobile de comptage (4) et un organe
élastique de rappel (12), de manière à se déplacer alter-
nativement dans un premier sens de déplacement, au
cours d’une première phase de fonctionnement, et dans
un second sens de déplacement, opposé, au cours d’une
seconde phase de fonctionnement,
d’autre part, avec le premier mobile d’affichage (66), par
l’intermédiaire d’un premier secteur denté.

Le mobile de transmission (16) comporte au moins
un secteur denté supplémentaire présentant une liaison
cinématique avec un mobile d’affichage supplémentaire
(68) destiné à porter un organe d’affichage rétrograde
supplémentaire (20), de telle manière que les organes
d’affichage (18, 20) soient synchronisés.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’affichage, pour mouvement horloger, comportant un
premier mobile d’affichage destiné à porter un premier
organe d’affichage rétrograde ainsi qu’un dispositif d’en-
traînement rétrograde du premier organe d’affichage
comprenant
un mobile de comptage destiné à être entraîné par un
mobile d’entraînement du mouvement horloger,
un mobile de transmission coopérant,
d’une part, avec le mobile de comptage et un organe
élastique de rappel, de manière à pouvoir se déplacer
alternativement dans un premier sens de déplacement,
au cours d’une première phase de fonctionnement, et
dans un second sens de déplacement, opposé, au cours
d’une seconde phase de fonctionnement,
d’autre part, avec le premier mobile d’affichage, par l’in-
termédiaire d’un premier secteur denté.
[0002] Par secteur denté, au sens de la présente in-
vention, il faut comprendre tout type de denture, qu’il
s’agisse d’une denture de râteau, d’une roue, voire d’une
crémaillère rectiligne.

Etat de la technique

[0003] Les mécanismes d’affichage de type rétrograde
sont connus depuis longtemps. Par mécanisme d’affi-
chage rétrograde, il faut comprendre un mécanisme per-
mettant d’entraîner un organe d’affichage, depuis une
position de départ, dans un premier sens de déplacement
au cours d’une première phase de fonctionnement, puis
dans le sens opposé au cours d’une seconde phase de
fonctionnement pour le ramener dans sa position de dé-
part. Le retour à la position de départ au cours de la
seconde phase peut être réalisé avec une vitesse simi-
laire à celle de la première phase ou, en alternative, avec
une vitesse beaucoup plus importante (on parle alors de
retour instantané). Par ailleurs, le déplacement peut être
une rotation ou une translation, éventuellement rectiligne
sans sortir du cadre de la présente invention. Il est éga-
lement possible de prévoir la mise en oeuvre d’affichages
rétrogrades non périodiques, comme par exemple pour
effectuer l’affichage de la valeur d’une réserve de mar-
che. Dans ce cas, un organe d’affichage se déplace dans
un premier sens lorsque la source d’énergie du mouve-
ment horloger est chargée et dans le sens opposé lors-
qu’elle se décharge.
[0004] Plusieurs approches, en termes de construc-
tion, permettent d’entraîner un organe d’affichage sui-
vant un mouvement rétrograde.
[0005] A titre d’exemple, le brevet CH 694175 décrit
un exemple de mécanisme d’affichage rétrograde dans
lequel une aiguille d’affichage parcourt un secteur gradué
dans un premier sens de rotation avant de revenir à sa
position initiale en tournant dans le sens de rotation op-

posé avec une même vitesse de rotation. Ce mécanisme
d’affichage fait intervenir une coopération entre une ca-
me et un palpeur forcé de suivre la périphérie de la came
sous l’effet de l’action d’un organe élastique de rappel.
Le palpeur est solidaire d’un secteur denté agencé en
prise avec la denture d’un mobile d’affichage portant
l’aiguille d’affichage.
[0006] Le brevet CH 143441 illustre une construction
différente permettant d’obtenir le même résultat visuel.
Le mobile d’affichage est dans ce cas entraîné par un
mobile de transmission présentant une denture tron-
quée. Lorsque la partie tronquée de la denture parvient
en regard du mobile d’affichage, ce dernier est libre d’être
ramené dans une position prédéfinie, sous l’effet de l’ac-
tion d’un organe élastique de rappel.
[0007] On connaît également des mécanismes d’affi-
chage agencés pour entraîner plusieurs organes d’affi-
chage rétrograde. La demande de brevet EP 389739 A1
en divulgue un exemple. Ce document décrit une montre
comportant quatre aiguilles d’affichage rétrograde. Un
palpeur est associé à chaque aiguille d’affichage, les
quatre palpeurs prenant appui sur une seule et même
came pour entraîner les aiguilles d’affichage à tour de
rôle. Divulgation de l’invention
[0008] Un but principal de la présente invention est de
proposer un mécanisme d’affichage, pour mouvement
horloger, présentant une construction alternative aux
constructions déjà connues et permettant en outre d’ob-
tenir un affichage différent. Le mécanisme d’affichage
selon la présente invention peut être mis en oeuvre pour
réaliser une animation dans une pièce d’horlogerie mais,
préférablement, il peut être mis à profit pour afficher une
information, préférablement horaire.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un mécanisme d’affichage du type men-
tionné plus haut, caractérisé par le fait que le mobile de
transmission comporte au moins un secteur denté sup-
plémentaire, agencé dans un plan sensiblement paral-
lèle à celui du premier secteur denté et, présentant une
liaison cinématique avec un mobile d’affichage supplé-
mentaire destiné à porter un organe d’affichage rétrogra-
de supplémentaire, de telle manière que les organes d’af-
fichage soient synchronisés.
[0010] Comme mentionné plus haut, un organe d’affi-
chage rétrograde parcourt un premier trajet dans un pre-
mier sens de déplacement, depuis une position initiale
jusqu’à une position finale, avant de parcourir ce même
chemin en sens inverse. Par "organes d’affichage rétro-
grade synchronisés" au sens de la présente invention, il
faut comprendre que les organes d’affichage peuvent
avoir des positions initiales et finales respectives diffé-
rentes, mais les occupent aux mêmes instants. Ainsi, par
exemple, des "organes d’affichage synchronisés" pré-
sentant des déplacements périodiques auraient tous la
même période.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, il est possible de
prévoir un nombre indéfini d’organes d’affichage rétro-
grade dans une même pièce d’horlogerie, ceux-ci pré-
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sentant des déplacements synchronisés permettant
d’obtenir un effet visuel inédit. En particulier, cette parti-
cularité permet de réaliser une animation inédite tout en
affichant une information horaire par exemple.
[0012] Selon une variante de réalisation préférée de
la présente invention, le mécanisme d’affichage compor-
te au moins un secteur denté supplémentaire solidaire
du premier secteur denté et présentant une liaison ciné-
matique avec un mobile d’affichage supplémentaire des-
tiné à porter un organe d’affichage rétrograde supplé-
mentaire, de telle manière que les organes d’affichage
soient tous synchronisés.
[0013] De manière avantageuse, on peut prévoir que
les mobiles d’affichage sont rotatifs et coaxiaux, et que
les secteurs dentés sont définis par les dentures de roues
de transmission superposées du mobile de transmission.
Une telle construction présente ainsi un encombrement
limité tout en donnant lieu à un affichage original.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, on peut
prévoir que le premier mobile d’affichage comprend un
arbre portant une roue dentée, et que les mobiles d’affi-
chage supplémentaires comprennent des arbres creux,
dont chacun est solidaire d’une roue dentée, ces arbres
creux étant coaxiaux à l’arbre du premier mobile d’affi-
chage et libres de tourner les uns par rapport aux autres.
[0015] De manière préférée, on prévoit que les liaisons
cinématiques respectives entre les roues de transmis-
sion et les mobiles d’affichage qui leur sont associés font
intervenir des rapports d’engrenage respectifs différents.
[0016] Du point de vue de la construction du mobile de
transmission, on peut avantageusement prévoir qu’il
comporte un arbre central présentant un épaulement ad-
jacent à une première portion cylindrique et définissant
une surface d’appui contre laquelle sont maintenues en
butée axiale les roues de transmission, l’arbre central
comprenant une deuxième portion, adjacente à la pre-
mière portion et présentant un détrompeur, une rondelle
étant engagée par un trou de forme complémentaire sur
la deuxième portion, de manière à être solidaire en rota-
tion de l’arbre central, une troisième portion filetée étant
agencée dans le prolongement de la deuxième portion
pour recevoir un écrou assurant le verrouillage des roues
de transmission.
[0017] L’invention concerne également un mouve-
ment horloger comportant un mécanisme d’affichage ré-
pondant aux caractéristiques qui viennent d’être expo-
sées ainsi qu’une pièce d’horlogerie munie d’un tel mou-
vement horloger.
[0018] Aussi, grâce à la construction mentionnée ci-
dessus, on peut prévoir, dans une variante de réalisation
préférée, que le mobile de transmission comprend quatre
roues de transmission agencées pour entraîner quatre
mobiles d’affichage suivant un mouvement rétrograde,
la pièce d’horlogerie comportant quatre organes d’affi-
chage rétrograde associés aux mobiles d’affichage et
dont chacun présente sensiblement la forme d’une pale,
de telle manière que les organes d’affichage définissent
une structure mobile en éventail, avec une première pha-

se au cours de laquelle la structure en éventail s’ouvre
progressivement jusqu’à une configuration d’écartement
relatif maximal entre deux organes d’affichage adja-
cents, et une seconde phase au cours de laquelle la
structure en éventail se ferme rapidement pour atteindre
une configuration dans laquelle les organes d’affichage
sont superposés.
[0019] De manière générale, on peut avantageuse-
ment prévoir que le mobile de comptage comprend une
came et, que le mobile de transmission comprend un
palpeur agencé pour coopérer avec la came et définir à
chaque instant l’orientation angulaire du mobile de trans-
mission, l’organe élastique étant agencé pour maintenir
le palpeur en appui contre la came à chaque instant.
[0020] De plus, on peut également prévoir que la came
présente une forme annulaire et est agencée à la péri-
phérie du mouvement horloger.
[0021] Selon une variante de réalisation préférée, le
mouvement horloger comporte un mobile d’entraîne-
ment agencé en prise avec une denture du mobile de
comptage pour l’entraîner en rotation de telle manière
que la came fasse un tour sur elle-même en douze heu-
res, la came présentant douze secteurs identiques, dont
la largeur varie continûment entre une valeur minimale
et une valeur maximale et, susceptibles de successive-
ment coopérer avec le palpeur de telle manière que cha-
cun des mobiles d’affichage présente un mouvement ré-
trograde dont la période est d’une heure.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue de face simplifiée d’un
mécanisme d’affichage rétrograde selon un mode
de réalisation préféré de l’invention;

- la figure 2 représente une vue en perspective éclatée
d’une partie du mécanisme d’affichage de la figure 1;

- la figure 3 représente une vue en coupe d’une partie
du mécanisme d’affichage de la figure 1, suivant un
plan de coupe contenant la ligne III-III de la figure 1,
et

- les figures 4a et 4b représentent des vues similaires
à la vue de la figure 1, à des stades de fonctionne-
ment différents du mécanisme.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0023] La figure 1 représente une vue de dessus sim-
plifiée d’un mécanisme d’affichage rétrograde selon un
mode de réalisation préféré de la présente invention.
[0024] Dans la description qui suit, certains éléments
n’ayant pas d’impact direct sur la mise en oeuvre de la
présente invention ne seront pas décrits en détail pour
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plus de clarté.
[0025] Le mécanisme d’affichage selon l’invention est
destiné à être combiné à un mouvement horloger de base
pour réaliser une pièce d’horlogerie présentant un affi-
chage original.
[0026] Un mobile d’entraînement 2 du mouvement hor-
loger est visible sur la figure 1, celui-ci servant de prise
de force pour faire fonctionner le mécanisme d’affichage
rétrograde.
[0027] Dans ce but, le mobile d’entraînement 2 est
agencé en prise permanente avec un mobile de comp-
tage 4 du mécanisme d’affichage. Le mobile de compta-
ge 4 présente avantageusement un diamètre correspon-
dant sensiblement au diamètre du mouvement horloger
auquel le mécanisme d’affichage doit être assemblé. Il
comporte une couronne 6 à denture interne coopérant
avec le mobile d’entraînement 2, ainsi qu’une came 8
présentant également une forme générale annulaire et
solidaire de la couronne 6.
[0028] La vitesse de rotation du mobile d’entraînement
2 et le rapport d’engrenage retenu entre lui et la couronne
6 sont ici tels que le mobile de comptage 4, et donc la
came 8, effectue un tour sur lui-même en douze heures.
[0029] La came 8 présente douze secteurs identiques,
dont la largeur de chacun varie continûment et lentement
depuis une valeur minimale vers une valeur maximale,
tandis que la jonction entre un secteur et le suivant est
relativement abrupte, voire quasiment suivant une direc-
tion radiale.
[0030] Un palpeur 10 est associé à la came 8, en étant
maintenu en appui contre sa périphérie sous l’effet de
l’action d’un organe élastique de rappel 12.
[0031] Le palpeur 10 est solidaire d’un arbre central
14 d’un mobile de transmission 16 agencé pour trans-
mettre le mouvement de la came 8 à des organes d’af-
fichage rétrograde 18, 20, 22 et 24.
[0032] Ces organes d’affichage 18, 20, 22 et 24 pré-
sentent ici chacun sensiblement la forme d’une pale et
sont destinés à être pivotés suivant un axe de rotation
26 en référence au mouvement horloger.
[0033] Un pont 28 est prévu pour assurer le montage
du mobile de transmission 16 et des organes d’affichage
18, 20, 22 et 24 directement sur une platine du mouve-
ment horloger de base.
[0034] La figure 2 illustre la construction du mobile de
transmission 16 et permet de mieux en comprendre le
fonctionnement.
[0035] L’arbre central 14 du mobile de transmission 16
est pivoté entre la platine du mouvement horloger et le
pont 28.
[0036] Une portion support 32 cylindrique est prévue
sur l’arbre central 14, du côté du pont 28, pour agencer
le palpeur 10 de telle manière qu’il soit solidaire en rota-
tion de l’arbre.
[0037] La portion support 32 est adjacente à un épau-
lement 34, lui-même étant adjacent à une première por-
tion 36 cylindrique, suivie d’une deuxième portion 38 for-
mée par le ménagement de deux méplats 40 remplissant

le rôle d’un détrompeur, elle-même suivie d’une troisième
portion 42 filetée et d’un pivot 44, agencé à l’extrémité
de l’arbre central 14.
[0038] Des première 46, deuxième 48, troisième 50 et
quatrième 52 roues de transmission sont engagées sur
la première portion 36 de l’arbre central 14, avec inter-
position de rondelles 54 intermédiaires.
[0039] Une rondelle 56 supplémentaire, dont le trou
présente une forme complémentaire à celle de la deuxiè-
me portion 38, est disposée contre la première roue 46.
[0040] Enfin, un écrou 58 est mis en place, par coopé-
ration avec la troisième portion filetée 42 de l’arbre central
14, pour plaquer les roues les unes contre les autres,
avec interposition des rondelles 54, et pour plaquer la
quatrième roue 52 contre l’épaulement 34, ce dernier
jouant ainsi le rôle d’une surface d’appui pour les roues.
[0041] Grâce à cette construction, notamment au fait
que la rondelle 56 soit solidaire en rotation de l’arbre
central 14, l’écrou 58 peut être serré contre elle avec un
couple de serrage suffisamment élevé pour garantir que
toutes les roues soient solidaires en rotation de l’arbre
central 14, sans pour autant faire tourner les roues lors
de l’opération de serrage. En effet, grâce à la présence
du détrompeur, seule la composante axiale de la force
exercée par l’écrou 58 est transmise aux roues de trans-
mission.
[0042] Il ressort également de l’illustration de la figure
2 que les roues de transmission 46, 48, 50 et 52 ne pré-
sentent pas toutes le même diamètre.
[0043] En effet, les roues de transmission sont agen-
cées en prise avec des mobiles d’affichage portant les
organes d’affichage 18, 20, 22 et 24, tel que cela apparaît
plus clairement de la figure 3 qui est une vue en coupe
suivant un plan contenant la ligne III-III de la figure 1.
[0044] Selon le présent mode de réalisation préféré de
l’invention, chaque roue de transmission 46, 48, 50 et 52
est associée à un mobile d’affichage 66, 68, 70 et 72.
[0045] Le premier mobile d’affichage 66 comprend un
arbre dont une extrémité 74 est pivotée dans la platine
du mouvement horloger. L’arbre porte une roue dentée
76 agencée en prise avec la première roue de transmis-
sion 46.
[0046] Le deuxième mobile d’affichage 68 comprend
un arbre creux reposant sur la roue 76 du premier mobile
d’affichage 66 et une roue 78 agencée en prise avec la
deuxième roue de transmission 48.
[0047] De manière similaire, les troisième et quatrième
mobiles d’affichage 70 et 72 comprennent des arbres
creux reposant respectivement sur les roues des deuxiè-
me et troisième mobiles d’affichage, tandis qu’ils com-
prennent également des roues 71 et 73 respectivement
en prise avec les troisième et quatrième roues de trans-
mission 50 et 52.
[0048] Le quatrième mobile d’affichage 72 est pivoté
dans un palier 80 porté par le pont 28.
[0049] Par ailleurs, chacun des arbres des mobiles
d’affichage porte l’organe d’affichage 18, 20, 22 et 24
correspondant à son extrémité éloignée du mouvement
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horloger, c’est-à-dire celle située du côté de la glace de
la pièce d’horlogerie correspondante.
[0050] Un écrou 82 est vissé sur l’extrémité libre de
l’arbre du premier mobile d’affichage 66 pour garantir le
maintien axial des organes d’affichage 18, 20, 22 et 24.
Un cache 84 est mis en place sur l’écrou 82.
[0051] On constate que, du fait de diamètres de roues
variables, les rapports d’engrenage diffèrent entre les
différentes roues de transmission 46, 48, 50, 52 et les
mobiles d’affichage correspondants 66, 68, 70 et 72.
[0052] Ainsi, quand bien même les roues de transmis-
sion 46, 48, 50 et 52 sont entraînées ensemble, avec
une seule et même vitesse angulaire de rotation, il en va
autrement des mobiles d’affichage 66, 68, 70 et 72, et
donc des organes d’affichage 18, 20, 22 et 24 qu’ils por-
tent.
[0053] Les figures 1, 4a et 4b illustrent le fonctionne-
ment du mécanisme d’affichage selon le présent mode
de réalisation préféré de l’invention, qui peut par exemple
être mis à profit pour réaliser un affichage original des
minutes courantes, de manière illustrative non limitative.
[0054] La figure 4a représente la configuration du mé-
canisme d’affichage à la minute zéro de chaque heure;
les organes d’affichage 18, 20, 22 et 24 sont alors par-
faitement superposés.
[0055] La came 8 tournant en continu, du fait de sa
coopération avec le mobile d’entraînement 2, elle pré-
sente au palpeur 10 une périphérie de plus en plus pro-
che du centre, entraînant une rotation du palpeur 10 dans
le sens de rotation anti-horaire.
[0056] La rotation du palpeur 10 est directement ré-
percutée sur les roues de transmission 46, 48, 50, 52
qui, à leur tour, entraînent les mobiles d’affichage 66, 68,
70 et 72 en rotation dans le sens horaire cette fois.
[0057] Après trente minutes, le palpeur 10 a effectué
la moitié de son trajet total, pour un secteur donné de la
came 8, de même que les organes d’affichage 18, 20,
22 et 24. Toutefois, du fait des rapports d’engrenage dif-
férents, les organes d’affichage 18, 20, 22 et 24 se dé-
calent progressivement les uns par rapport aux autres
et présentent un recouvrement partiel, tel qu’illustré sur
la figure 4b.
[0058] Trente minutes plus tard, on atteint la position
finale des organes d’affichage 18, 20, 22 et 24, tel qu’il-
lustré sur la figure 1.
[0059] Comparativement aux mécanismes d’affichage
rétrograde connus, on obtient ici un effet particulier. La
lecture de la minute ne se fait plus uniquement par lecture
d’une position discrète d’un organe d’affichage, ici par
exemple le coin le plus avancé dans le sens horaire du
premier organe d’affichage 18, mais est plus frappante
étant donné qu’elle est liée à la surface couverte par les
organes d’affichage à un instant donné.
[0060] A titre d’exemple non limitatif, les organes d’af-
fichage présentent ici une ouverture totale de l’ordre de
soixante degrés lorsqu’ils sont entièrement déployés.
[0061] On notera que le mécanisme d’affichage selon
la présente invention est préférablement associé à un

secteur gradué porté par un cadran non représenté ici
pour plus de clarté (voire directement sur la platine du
mouvement horloger). En outre, d’autres alternatives
sont bien entendu possibles pour lire précisément la mi-
nute en cours, comme par exemple l’apposition d’un in-
dex spécifique vers l’extrémité libre de l’un des organes
d’affichage.
[0062] Un instant plus tard, la première phase du dé-
placement aller se termine, le palpeur 10 franchit le som-
met du secteur qu’il parcourait et retombe dans un creux
de la came 8, en tournant dans le sens horaire, lors de
la seconde phase du déplacement retour. Dans le même
temps, les organes d’affichage retournent dans leur po-
sition correspondant à l’affichage de la minute zéro, com-
me illustré sur la figure 4a.
[0063] Par ailleurs, la construction particulière du mo-
bile de transmission selon le présent mode de réalisation
préféré de l’invention offre un avantage supplémentaire
du fait qu’elle permet de simplifier l’ajustement du méca-
nisme d’affichage, en particulier des positions angulaires
relatives des organes d’affichage.
[0064] En effet, il peut être souhaitable d’avoir par
exemple tous les organes d’affichage 18, 20, 22 et 24
parfaitement superposés dans leurs positions initiales
respectives. Dans ce cas, le palpeur 10 peut être immo-
bilisé dans la position qu’il occupe lorsqu’il est situé en
regard d’une portion en creux de la came 8. Il suffit alors
de desserrer l’écrou 58 pour permettre un réglage des
orientations relatives des organes d’affichage, ce régla-
ge entraînant des rotations relatives des roues de trans-
mission 46, 48, 50, 52, ce qui n’est pas possible lorsque
l’écrou 58 est serré. Il suffit ensuite de resserrer l’écrou
58 une fois que tous les organes d’affichage 18, 20, 22
et 24 sont superposés dans une mesure satisfaisante,
ici dans leurs positions initiales respectives. Une butée
fixe peut avantageusement être prévue pour repérer les
positions initiales.
[0065] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple les formes
illustrées et décrites pour le mobile de comptage, pour
les organes d’affichage ainsi que leur nombre, ou encore
la structure du dispositif d’entraînement rétrograde. Par
ailleurs, les roues de transmission peuvent être rempla-
cés par des secteurs dentés sans sortir du cadre de la
présente invention.
[0066] En effet, l’homme du métier ne rencontrera pas
de difficulté particulière pour adapter le contenu de la
présente divulgation à ses propres besoins et mettre en
oeuvre un mécanisme d’affichage rétrograde comportant
au moins deux organes d’affichage entraînés de manière
synchronisée, sans sortir du cadre de la présente inven-
tion. La mise en oeuvre d’autres solutions techniques
adaptées pour la mise en oeuvre du dispositif d’entraî-
nement rétrograde est sans impact sur la présente in-
vention. On peut par exemple envisager que les organes
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d’affichage parcourent le trajet retour à la même vitesse
que le trajet aller ou, comme décrit ici en relation avec le
mode de réalisation préféré, à vitesse élevée dans un
mouvement quasiment instantané.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage, pour mouvement horloger,
comportant un premier mobile d’affichage (66) des-
tiné à porter un premier organe d’affichage (18) ré-
trograde ainsi qu’un dispositif d’entraînement rétro-
grade dudit premier organe d’affichage (18) compre-
nant
un mobile de comptage (4) destiné à être entraîné
par un mobile d’entraînement (2) du mouvement hor-
loger,
un mobile de transmission (16) coopérant,
d’une part, avec ledit mobile de comptage (4) et un
organe élastique de rappel (12), de manière à pou-
voir se déplacer alternativement dans un premier
sens de déplacement, au cours d’une première pha-
se de fonctionnement, et dans un second sens de
déplacement, opposé, au cours d’une seconde pha-
se de fonctionnement,
d’autre part, avec ledit premier mobile d’affichage
(66), par l’intermédiaire d’un premier secteur denté,
caractérisé en ce que ledit mobile de transmission
(16) comporte au moins un secteur denté supplé-
mentaire agencé dans un plan sensiblement paral-
lèle à celui dudit premier secteur denté et présentant
une liaison cinématique avec un mobile d’affichage
supplémentaire (68) destiné à porter un organe d’af-
fichage rétrograde supplémentaire (20), de telle ma-
nière que lesdits organes d’affichage (18, 20) soient
synchronisés.

2. Mécanisme d’affichage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins un secteur
denté supplémentaire solidaire dudit premier sec-
teur denté et présentant une liaison cinématique
avec un mobile d’affichage supplémentaire (70, 72)
destiné à porter un organe d’affichage rétrograde
supplémentaire (22, 24), de telle manière que lesdits
organes d’affichage (18, 20, 22, 24) soient tous syn-
chronisés.

3. Mécanisme d’affichage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que lesdits mobiles d’affichage
(66, 68, 70, 72) sont rotatifs et coaxiaux et, en ce
que lesdits secteurs dentés sont définis par les den-
tures de roues de transmission (46, 48, 50, 52) su-
perposées dudit mobile de transmission (16).

4. Mécanisme d’affichage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit premier mobile d’affichage
(66) comprend un arbre portant une roue dentée
(76), et en ce que lesdits mobiles d’affichage sup-

plémentaires (68, 70, 72) comprennent des arbres
creux, dont chacun est solidaire d’une roue dentée
(71, 73, 78), lesdits arbres creux étant coaxiaux audit
arbre dudit premier mobile d’affichage (66) et libres
de tourner les uns par rapport aux autres.

5. Mécanisme d’affichage selon la revendication 3 ou
4, caractérisé en ce que les liaisons cinématiques
respectives entre lesdites roues de transmission (46,
48, 50, 52) et lesdits mobiles d’affichage (66, 68, 70,
72) qui leur sont associés font intervenir des rapports
d’engrenage respectifs différents.

6. Mécanisme d’affichage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit mobile de transmission
(16) comporte un arbre central (14) présentant un
épaulement (34) adjacent à une première portion cy-
lindrique (36) et définissant une surface d’appui con-
tre laquelle sont maintenues en butée axiale lesdites
roues de transmission (46, 48, 50, 52), ledit arbre
central (14) comprenant une deuxième portion (38),
adjacente à ladite première portion (36) et présen-
tant un détrompeur (40), une rondelle (56) étant en-
gagée par un trou de forme complémentaire sur la-
dite deuxième portion (38), de manière à être soli-
daire en rotation dudit arbre central (14), une troisiè-
me portion filetée (42) étant agencée dans le pro-
longement de ladite deuxième portion (38) pour re-
cevoir un écrou (58) assurant le verrouillage desdites
roues de transmission (46, 48, 50, 52).

7. Mécanisme d’affichage selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit mo-
bile de comptage (4) comprend une came (8) et, en
ce que ledit mobile de transmission (16) comprend
un palpeur (10) agencé pour coopérer avec ladite
came (8) et définir à chaque instant l’orientation an-
gulaire dudit mobile de transmission (16), ledit orga-
ne élastique de rappel (12) étant agencé pour main-
tenir ledit palpeur (10) en appui contre ladite came
(8) à chaque instant.

8. Mouvement horloger comportant un mécanisme
d’affichage selon l’une des revendications précé-
dentes.

9. Mouvement horloger comportant un mécanisme
d’affichage selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite came (8) présente une forme annulaire
et est agencée à la périphérie du mouvement horlo-
ger.

10. Mouvement horloger selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un mobile d’entraî-
nement (2) agencé en prise avec une denture (6)
dudit mobile de comptage (4) pour l’entraîner en ro-
tation de telle manière que ladite came (8) fasse un
tour sur elle-même en douze heures, ladite came (8)
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présentant douze secteurs identiques, dont la lar-
geur varie continûment entre une valeur minimale et
une valeur maximale et, susceptibles de successi-
vement coopérer avec ledit palpeur (10) de telle ma-
nière que chacun desdits mobiles d’affichage (66,
68, 70, 72) présente un mouvement rétrograde dont
la période est d’une heure.

11. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement hor-
loger selon l’une des revendications 8 à 10.

12. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement selon
la revendication 9 ou 10, caractérisée en ce que
ledit mobile de transmission (16) comprend quatre
roues de transmission (46, 48, 50, 52) agencées
pour entraîner quatre mobiles d’affichage (66, 68,
70, 72) suivant un mouvement rétrograde, la pièce
d’horlogerie comportant quatre organes d’affichage
rétrograde (18, 20, 22, 24) associés auxdits mobiles
d’affichage (66, 68, 70, 72) et dont chacun présente
sensiblement la forme d’une pale, de telle manière
que lesdits organes d’affichage (18, 20, 22, 24) dé-
finissent une structure mobile en éventail, avec une
première phase au cours de laquelle ladite structure
en éventail s’ouvre progressivement jusqu’à une
configuration d’écartement relatif maximal entre
deux organes d’affichage adjacents, et une seconde
phase au cours de laquelle ladite structure en éven-
tail se ferme rapidement pour atteindre une configu-
ration dans laquelle lesdits organes d’affichage (18,
20, 22, 24) sont superposés.
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